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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N' 201 5-24 DU 03 AOÛT 2015

portant autorisation de ratification de l'accord de

brêt siené à Cotonou, te 07 avril 2015, entre [a

hépuUtiiue du Bénin et ta Banque Ouest Africaine de

Dévetoppement (BOAD), dans te cadre du financement
partiet du projet de construction d'une centrale
ihermique de 120 MW à MARIA GLETA (PCCTMG) Phase

ll en RéPubtique du Bénin.

L'Assembtée Nationate a détibéré et adopté en sa séance du 13 juittet 2015 ;

Le Président de ta Répubtique promutgue ta toi dont [a teneur suit :

Article 1..: Est autorisée, [a ratification par [e Président de ta Répubtique, de l'accord de

prêt d,un montant de dix milliards (10 000 ooo ooo) de francs cFA, signé à cotonou, te 07 avril

20.15, entre ta Répubtique du Bénin et ta Banque ouest Africaine de Dévetoppement (BOAD)' dans

le cadre du financement partiet du projet de construction d'une centrate thermique de 120 MW à

MARIA GLETA (PCCTMG) Phase ll en Répubtique du Bénin'

Article 2 : La présente toi sera exécutée comme loi de ['Etat'

Fait à Cotonou, te 03 août 2015.

Par le Président de ta RéPubtique,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le Ministre d'Etat Chargé de I'Economie,
des Finances et des Programmes de

Dénationatisation,

Le Ministre de t'Energie, des

Recherches Pétrolières et Minières et du

Dévetoppement des Energies Renouvetables,
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Komi KOUTCHE Spéro MENSAH
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